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1. Contexte règlementaire 

Dans le cadre de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU), la Ville d’Etampes a décidé par délibération du Conseil municipal en date du 16 

mars 2022 de mettre en œuvre une concertation auprès de la population durant l’élaboration du 

projet. 

Les articles L.103-2 à L.103-7 du Code de l’urbanisme encadre le déroulement de la concertation. 

Si la concertation relative à la mise en compatibilité du PLU ne présente ici pas de caractère obligatoire 

(article L.103-2), son déroulement doit toutefois respecter le cadre défini par le Code de l’urbanisme. 

Aussi, l’article L.103-6 précise : 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 

titre II du livre Ier du Code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier 

de l'enquête. » 

Le présent document intitulé « bilan de la concertation » a donc pour objectif de dresser le bilan de la 

concertation organisée dans le cadre de la mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 

d’Etampes. Il est arrêté par le Conseil municipal et joint au dossier de l’enquête publique. 
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2. Délibération de prescription 
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3. Arrêté de clôture de concertation
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4. Mise en œuvre de la concertation 

4.1. La publication de l’avis de concertation 

Un avis de concertation préalable a été publié et affiché en mairie après décision par arrêté du maire. 

Cet avis a permis de rappeler à la population la poursuite de la phase de concertation relative à la 

déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU du 17/10/2022 au 31/10/2022 inclus, 

ainsi que des modalités suivant lesquelles le public avait la possibilité de formuler ses observations. 
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4.2. L’information des Etampois via le site internet de la Commune 

La Commune a mis en ligne sur son site internet (rubrique urbanisme) un avis d’information sur le 

projet de mise en compatibilité du PLU d’Etampes, en rappelant le cadre et les modalités de la 

concertation. 

L’article donne accès au projet de mise en compatibilité du PLU soumis à concertation. 

https://www.mairie-etampes.fr/avis-de-concertation-prealable-a-declaration-de-projet-emportant-

mise-en-compatibilite-du-plu-pour-la-construction-dun-nouvel-etablissement-de-sante-sur-le-site-

de-lhopital-d/ 
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4.3. Le cahier d’observations permettant au public de consigner ses observations 

Entre le 21/03/2022 et le 31/10/2022, la Commune a mis à disposition des Etampois un cahier 

d’observations, afin de leur permettre de donner leur avis sur le projet de mise en compatibilité du 

PLU d’Etampes. 

       

Ce cahier était disponible en Mairie (Maison des Services Publics) et le public pouvait également, 

comme le prévoyaient les modalités de la concertation, transmettre ses observations par courrier 

adressé en Mairie ou par courriel à l’adresse suivante : 

Mairie d’Etampes 

Place de l’Hôtel de Ville et Des Droits de L’Homme 

B.P 109 

91152 ETAMPES CEDEX 

urbanisme@mairie-etampes.fr 
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4.4. La publication d’informations dans le journal municipal liées au projet de mise en 

compatibilité 

La délibération du Conseil municipal en date du 16 mars 

2022 prévoyait également la publication d’informations 

liées au projet de mise en compatibilité du PLU dans le 

journal municipal d’Etampes. Ces dernières ont été 

publiées dans le journal municipal « Etampes Infos » 

n°1268 du 07/10/2022 où les objectifs de la mise en 

compatibilité du PLU étaient rappelés ainsi que les 

modalités de la concertation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
091-219102233-20230412-VI-DEL-2023-025-DE
Date de télétransmission : 17/04/2023
Date de réception préfecture : 17/04/2023



Mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme d’Etampes Bilan de la concertation 

           14 

5. Bilan de la concertation 

5.1. Les observations formulées au registre de la concertation 

5.1.1. La consignation des observations 

Le registre de concertation a été mis à disposition du public dès le 21 mars 2022, date de publication 

de la délibération municipale prescrivant la procédure de déclaration de projet emportant mise en 

compatibilité du PLU.  

Une fois les études menées, elles ont été présentées au public du 17 octobre 2022 au 31 octobre 2022. 

Ce dossier était consultable en version numérique durant toute la durée de la concertation, via le site 

internet de la Commune ou en version papier directement en Mairie (Maison des Services Publics) aux 

heures d’ouvertures habituelles. 

Pour rappel, les personnes qui le souhaitaient pouvaient transmettre leurs observations par voie 

électronique par courrier à l’adresse de la Mairie ou par courriel. Les observations recueillies ont été 

étudiées par la Commune dans le cadre de la procédure. 

Il est à noter que certaines personnes ont formulé des observations sur la plateforme Facebook de la 

Ville d’Etampes, en dehors du cadre défini par les modalités de la concertation, et qu’à ce titre elles 

n’ont pu rentrer en ligne de compte dans le cadre de la procédure. 

Dans cette période de concertation, le service urbanisme a compté également la visite d’un administré 

qui souhaitait s’informer sur le projet. Cette consultation n’a donné lieu à aucune mention dans le 

registre.  

Ainsi, durant toute la période de la concertation préalable, ce sont au total 2 observations qui ont été 

formulées par le public dans le cadre des modalités qui avaient été définies réglementairement. 
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5.1.2. Les observations formulées au registre par ordre chronologique 

 

Lundi 17 octobre 2022 

Observation n°1 

 

 

 

 

Mercredi 28 octobre 2022 

Observation n°2 
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5.2. Les réponses apportées par la Ville aux observations 

5.2.1. Réponse n°1 (observation n°1) 

Tout en disposant d’une gestion indépendante, le projet CLINALLIANCE constitue un complément de 
l’offre de soins existante présente au sein du site hospitalier d’Etampes ; CLINALLIANCE s’intègre dans 
le programme global, engagé depuis 2019, par le Centre Hospitalier Sud-Essonne.  

La pertinence de cette implantation au sein du site de l’hôpital, réside d’autre part dans la cohérence 
à offrir sur un même lieu également des soins médicaux, spécialisés en gériatrie, ainsi que dans la 
démarche de mutualisation des équipements et réseaux existants (infrastructures, dessertes par les 
transports en commun etc.). 

La balnéothérapie est l’un des services thérapeutiques de rééducation utilisé en gériatrie, reconnu par 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Il s’agit en effet, d’un outil considéré comme majeur pour les soins 
d’une population fragilisée.  

5.2.2. Réponse n°2 (observation n°2) 

Le projet hospitalier vient compléter l’offre de soins attendues sur le territoire du sud Essonne. Il 
s’inscrit dans un projet global engagé par le Centre Hospitalier Sud Essonne dans un contexte de 
démographie médicale tendue et réaliste de la situation. 

CLINALLIANCE va en effet offrir des soins médicaux et de réadaptation (SMR), à la fois locomoteurs 
(rééducation après chirurgie orthopédique, par exemple), neurologiques (rééducation après AVC, par 
exemple), polyvalents et gériatriques. Il y a par conséquent une filière et un parcours de soins entre 
l’hôpital (services de court séjour) et la clinique de CLINALLIANCE (moyen-séjour, en aval de l’hôpital, 
pour la réalisation de soins de suite et de réadaptation). 

Pendant ce temps, l’hôpital public poursuit sa modernisation dans le cadre d’un plan pluriannuel 
d’investissement avec notamment l’apport de subventions, pour la réalisation de ce programme : 
ouverture en 2021 d’un plateau de consultations, un nouveau service de réanimation/surveillance, 
rénovation à venir des blocs opératoires, les agrandissements des services des urgences, de chirurgie 
et de la maternité. 

Concernant le déclassement nécessaire de l’espace vert paysager à protéger (EVP) en vue de 
permettre la réalisation du projet, comme précisé dans le dossier de concertation, le projet nécessitait 
initialement l’abattage de 35 arbres de moyenne et haute tige. 

Ce nouveau projet nécessite dorénavant l’abattage de 20 arbres de moyenne et haute tige. 

Il prévoit d’autre part, à titre de compensation, la plantation de 2 arbres de haute tige et 17 arbres de 
moyenne tige, en complément des arbres existants conservés. Ces plantations se développeront 
surtout en accompagnement du parc de stationnement. 

Les arbres ont de fait un rôle primordial à jouer, tant sur le plan paysager et du cadre d’accueil de la 
patientèle, qu’en termes de lutte contre le dérèglement climatique, ou encore de préservation de 
l’habitat des espèces animales qui fréquentent le site.  

Ils jouent également un rôle important en ce qui concerne l’érosion des sols et l’écoulement des eaux.  

En conséquence, il s’avère essentiel de replanter des arbres afin de compenser les abattages 
nécessaires à la mise en œuvre du projet.  
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Aussi, en complément, des arbres seront plantés sur le parking du centre hospitalier existant, afin de 
réduire les effets de chaleur que génère aujourd’hui le parking (sol artificialisé avec revêtement en 
asphalte). Ces arbres supplémentaires contribueront à la diminution de la température des sols et de 
l’air ambiant, par effets d’ombrage et de transpiration végétale, et donc une réduction de l’effet d’îlot 
de chaleur. 

5.3. Conclusion 

Au regard de cette présentation, il apparaît que les modalités de concertation définies par la 
délibération municipale prescrivant la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU, 
en date du 16 mars 2022, ont bien été mises en œuvre.  

La concertation menée a permis d’associer les habitants qui ont bien voulu prendre part au projet, de 
manière directe, en faisant par écrit leurs observations sur le projet dans le registre de concertation, 
ou en consultant, tout simplement le projet via les supports mis à disposition (site internet officiel, 
Facebook de la Ville, dossier papier présent au service urbanisme de la Maison des Services Publics). 

Les observations ont porté en particulier sur l’opportunité du projet et l’emplacement ciblé. 

La Commune en a tenu compte vis-à-vis du porteur de projet, afin d’adapter l’établissement de 
manière à minimiser les incidences de ce dernier sur l’environnement. 

Ce bilan permet enfin d’apporter davantage d’informations à la population, par les questions posées 
sur le projet, et ses incidences, au travers des deux observations recueillies et les réponses apportées, 
dans la mesure où, ce bilan sera consultable au service urbanisme de la Maison des Services publics 
de même que sur le site internet de la Ville d’Etampes. 
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